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PROCÉDURE PLU 
DÉLIBÉRATIONS, ARRÊTÉS, ATTESTATIONS... 



COMPOSITION DU SOUS-DOSSIER PROCÉDURE PLU 
DÉLIBÉRATIONS, ARRÊTÉS, ATTESTATIONS 

1 Délibération du Conseil municipal du 29 juin 2016 prescrivant la révision générale du PLU  

 

2 Délibération du Conseil municipal du 13 octobre 2021 portant débat du Projet d’Aménagement 
et de Développement durables  

 

3 Délibération du Conseil municipal du 1er juin 2022 approuvant l’inventaire des zones humides et 
cours d’eau  

  

4 Délibération du Conseil municipal du 1er juin 2022 dressant le bilan de la concertation 

 

5 Délibération du Conseil municipal du 1er juin 2022 arrêtant le projet de PLU 

 

6 Arrêté municipal  prescrivant l’enquête publique sur le projet de PLU arrêté 

 

 

 


